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Les priorités des organisations de consommateurs pour la prochaine législature 

 

A la sévère crise économique qui a frappé durement les consommateurs et dont les effets et conséquences continuent à se faire 
ressentir durement, s'ajoute actuellement une crise politique grave occultant les priorités socio-économiques. 

Or, les consommateurs ont besoin plus que jamais de retrouver un climat de confiance et de sécurité d’existence en matière de 
consommation; avec une attention toute particulière pour les consommateurs vulnérables, premières victimes de la crise. 

Dans cette optique, les organisations de consommateurs (OC) tiennent à souligner les lacunes et problématiques actuelles importantes. 

Les OC reformulent le besoin de développement de structures paritaires qui permettent un règlement rapide et peu coûteux des litiges 
de consommation. Bien que quelques efforts aient été fournis dans une série de domaines tels les télécoms et l'énergie par exemple, 
ceux-ci restent toujours insuffisants. De nombreux litiges de consommation laissent encore les consommateurs sans réel recours 
accessible, sauf à débourser de nombreux frais en justice. Les consommateurs, certains de leurs droits, ne peuvent dès lors pas les 
faire respecter. Si les montants en jeu sont généralement peu élevés, les sentiments d'injustice et d'impuissance sont bien réels.  

Les OC rappellent  leur attachement de principe à un encadrement légal assorti de sanctions efficaces et dissuasives en cas de 
constats d’infraction, plutôt que le recours à l'autorégulation de plus en plus revendiqué par les secteurs professionnels. Pour les OC, 
l'autorégulation a montré ses limites; la crise bancaire étant l'exemple par excellence. 

Les OC tiennent également à souligner la spirale négative de l'endettement que subissent de plus en plus de consommateurs. Sur un 
montant principal dû s'ajoutent via des clauses pénales des indemnités excessives à charge du consommateur en cas de retard de 
paiement ou de rupture de contrat. Le consommateur qui souhaite contester en justice la validité de telles clauses est souvent dissuadé 
par le coût excessif et la longueur des procédures judiciaires. Le déséquilibre ainsi créé par certains contrats au détriment du 
consommateur n'en est que renforcé. 

Les OC insistent sur la nécessaire cohérence à développer en matière de politique publique tant à travers les différents secteurs 
d’activités qu’aux différents niveaux de pouvoir. Elles déplorent en effet cette « démultiplication » des compétences ministérielles à 
tous.les niveaux de pouvoir ne permettant pas une information uniforme et transparente pour les consommateurs, souvent perdus dans 
cette complexité administrative et juridique.   

Enfin, au niveau européen, les OC constatent l'utilisation de plus en plus fréquente de l'harmonisation maximale, ne laissant qu'une 
marge de manœuvre restreinte aux Etats-membres et qui peut avoir pour effet de détricoter certains acquis des consommateurs au 
niveau national. Une attention et une vigilance toute particulière doit dès lors être portée à cette question, comme les OC l'ont fait par 
exemple pour la transposition de la directive sur le crédit à la consommation. 

Dans ce mémorandum, les OC formulent un certain nombre de priorités en matière de politique des consommateurs pour le prochain 
gouvernement, spécialement en ce qui concerne les consommateurs les plus vulnérables, de manière à responsabiliser au mieux tous 
les acteurs : consommateurs, professionnels et pouvoirs publics. Par souci de précision, ce mémorandum ne relève que les points les 
plus importants, l'ensemble des revendications sont disponibles sur le baromètre des consommateurs1. 

                                                                      

1 www.crioc.be  
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4 AXES ESSENTIELS 

Les priorités formulées par les OC ont pour fondement 4 axes essentiels à savoir: l'accès à la consommation, l'information du 
consommateur, la protection du consommateur et l'expertise indispensable des OC. 

L'accès à la consommation 

Les OC constatent que les consommateurs ne sont guère égaux en matière de consommation de produits et de services et que cette 
inégalité a tendance à se creuser de plus en plus. Les produits et services qui répondent à des besoins fondamentaux doivent être 
accessibles à l'ensemble des consommateurs y compris les plus démunis.   

L’information du consommateur 

Les consommateurs doivent pouvoir opérer des choix responsables en matière de consommation. A ce titre, les OC doivent jouer leur 
rôle d’apprentissage d’une consommation plus responsable et plus soucieuse du développement durable, d’éducation à la santé et à la 
nutrition, à la sécurité, aux médias, ... Elles doivent, pour ce faire, développer des outils d'information qui seront mis à disposition des 
consommateurs et disposer d'un espace public de communication qui permet de diffuser des messages d’intérêt général en matière de 
consommation. 

Les pouvoirs publics ont le devoir de les soutenir dans cette mission d’information, tout comme les producteurs et distributeurs qui ont 
la responsabilité de participer au financement de la diffusion de cette information à destination des consommateurs et à la mise en 
place de guichets uniques d'information. 

En plus de campagnes d'information, il faut également organiser un contrôle effectif et imposer des sanctions convaincantes. Un 
consommateur informé n'est pas toujours en mesure de faire valoir ses droits bien connus et il est donc nécessaire que les 
professionnels ne sont pas seulement sensibilisés à ce sujet, mais également qu'ils sont effectivement sanctionnés en cas de non 
respect de la loi. Si la loi sur les pratiques du commerce devient mieux connue par les consommateurs, elle n'est pas pour autant 
toujours appliquée correctement par les professionnels. 

Dans ce contexte, les OC attirent entre autre l'attention sur la garantie, qui a déjà fait l'objet de 2 campagnes informatives mais sur 
laquelle portent toujours un grand nombre des plaintes que nous recevons concernant des vendeurs qui refusent d'appliquer 
correctement la garantie légale. A part un contrôle strict et des sanctions, les OC demandent également d'élargir encore ce règlement à 
une 'vraie' garantie de 2 ans. Actuellement, la charge de la preuve passe sur les épaules du consommateur après 6 mois, et il est 
souvent très difficile de prouver sa raison. 

La protection du consommateur 

Veiller à assurer des conditions de vie décentes ne suffit pas. Une attention particulière - notamment en matière de protection et 
d’intégration sociale - doit être accordée à la défense des consommateurs vulnérables et peu avertis ou plus fragilisés, que ce soit par 
défaut d’expérience, de formation, de santé, d’intégration sociale, en raison de leur grand âge, ou suite aux circonstances de la vie. La 
même attention particulière doit aussi être accordée aux consommateurs à mobilité réduite ou appartenant à une minorité culturelle. Et 
cela, plus que jamais, compte tenu du contexte et des difficultés économiques actuelles.  

De plus, les OC constatent que bien souvent, si le consommateur est protégé par la loi en théorie, la pratique est cependant toute autre. 
A l'instar de la loi sur la garantie des biens de consommation, qui offre une protection et des droits réels aux consommateurs, mais qui 
est trop souvent contournée, voire ignorée volontairement par les professionnels, les OC demandent un renforcement des contrôles et 
des sanctions à l'égard des professionnels qui commettent des infractions en ne respectant pas leurs obligations. 
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Les OC souhaitent que tous les contrats de service à l'exception des contrats, tels que les prêts voiture ou hypothécaires, aient une 
durée maximale d'un an et qu'en cas de renouvellement tacite un préavis d'un mois soit suffisant pour mettre un terme sans indemnité 
au contrat. Ainsi, tous les contrats conclus pour une durée supérieure à une année sont présumés être conclu pour une durée d'un an.  

Enfin, cette protection du consommateur doit être assurée tant au niveau belge qu'au niveau européen, où le principe d'harmonisation 
maximale, ne laissant aucune marge de manœuvre aux Etats-membres, peut avoir pour effet de détricoter les acquis des 
consommateurs au niveau national. La proposition de Directive Droits des Consommateurs est l'exemple par excellence d'un cas où le 
niveau de protection du consommateur belge est gravement affaibli, sans justification adéquate, par l'harmonisation maximale. Les OC 
s'opposent par conséquent à la version actuelle de cette proposition. 

L’expertise des organisations de consommateurs 

Le Centre de Recherche et d'Information des Organisations de Consommateurs (CRIOC) est une fondation d'utilité publique qui doit 
disposer d’une réelle « capacity building ». Il doit construire des outils d’analyse de comportements des stakeholders et des 
consommateurs en vue d’aiguiller les politiques publiques dans le domaine de la consommation. Il doit également évaluer l’impact de 
sa participation dans les organes de démocratie participative mis en place et les résultats des politiques mises en place. Pour ce faire, 
les OC plaident donc pour un maintien des moyens nécessaires au développement de l'expertise du CRIOC. 



 

5 

©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC   

I.   LES CONSOMMATEURS ET L’ALIMENTATION 

Les derniers chiffres sur l'obésité et le surpoids en Belgique sont accablants. Les OC prônent sans relâche l'importance d'une 
alimentation saine et équilibrée mais s’inquiètent des conséquences des mauvais comportements alimentaires promus notamment par 
la publicité et les pratiques de marketing agressives particulièrement à l’adresse des plus jeunes. S'ajoute à cela la perte de savoir-
faire culinaire qui accroît la dépendance du consommateur vis-à-vis de l'industrie agro-alimentaire (produits préparés), ayant pour 
conséquence la standardisation des goûts alimentaires allant de pair avec la disparition des produits traditionnels qui font partie de la 
diversité culturelle en Europe.  

Les consommateurs ne sont pas tous égaux devant l'alimentation. Le consommateur défavorisé peut plus difficilement faire des choix 
responsables et se dirige le plus souvent vers des denrées à meilleur marché, mais souvent aussi plus néfastes pour la santé. Une 
attention particulière doit être portée envers ces consommateurs vulnérables et des règles plus strictes doivent être prises pour assurer 
à chacun  une alimentation aussi saine que possible, à un prix abordable. La responsabilité d'une alimentation saine et équilibrée ne 
doit pas entièrement reposer sur le consommateur. 

C’est pourquoi, les OC demandent: 

• l’adoption de dispositions strictes règlementant la publicité et l’usage de techniques de marketing agressives visant les 
jeunes. Il s’agit de les préserver de l’intrusion publicitaire; 

• que les actions de sensibilisation, d’information, et de formation (ex.: formation aux média) à destination de la jeunesse 
soient soutenues; 

• l'encouragement de l'achat des denrées produites dans des conditions sociales et environnementales durables, ainsi que 
l’augmentation de l’offre de produits de ce type (par un appui financier ou technique); 

• la détermination de critères standards et objectifs permettant le développement d'outils d'information et de sensibilisation 
relatifs à l'alimentation et la santé qui prennent davantage en compte les problèmes liés aux troubles alimentaires tels que 
l'hyperphagie et l'anorexie; 

• la mise en place de règles plus contraignantes en matière de composition des denrées alimentaires;  

• la présence sur l'étiquette d'informations relatives à la présence d'acides gras trans ou d'allergènes dans les produits; 

• un renforcement des mesures de limitation de consommation de produits contenant trop de sucre, graisse et sel par une 
information spécifique identifiant clairement le risque de consommation; 

• l'instauration d'une taxe sur les produits contenant trop de sucre, graisse et sel. 

Les OC luttent contre toute allégation nutritionnelle ou de santé non prouvée, sachant qu'elles influencent considérablement les choix 
d’achat des consommateurs. Les travaux au niveau européen ayant pris un certain retard, il convient d'être attentif aux pratiques 
actuelles de certaines entreprises profitant de cette période transitoire. 
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C’est pourquoi, les OC demandent : 

• que des contrôles réguliers soient effectués et que des sanctions effectives et dissuasives soient prises en cas de 
constatation d'infractions. Elles insistent enfin sur la nécessité de renforcer les sanctions en cas d’allégations trompeuses 
ou non prouvées. 

Afin que le consommateur puisse faire un choix éclairé d'une alimentation saine, une information permettant des choix basés sur des 
critères nutritionnels mais aussi environnementaux doit être mise à la disposition des consommateurs. Les OC tiennent à souligner que 
les consommateurs recherchent une information nutritionnelle simple et rapidement compréhensible. Plus l’étiquetage est simple, plus 
il est apprécié. En effet, une information trop conséquente peut avoir l'effet inverse de celui désiré. Le consommateur s'y perd et risque 
de s'en désintéresser. 

C’est pourquoi, les OC demandent : 

• un étiquetage nutritionnel adéquat, lisible, compréhensible et commun pour tous les aliments, qu'ils soient préemballés ou 
vendus en vrac; 

• de renforcer l'information des consommateurs, de continuer à développer des campagnes de sensibilisation en matière 
d'alimentation - plus particulièrement à l'adresse des consommateurs fragilisés et des jeunes - conçues en collaboration 
avec les organisations de consommateurs, partenaires crédibles aux yeux des consommateurs; 

• des signaux clairs et compréhensibles fournis aux consommateurs pour qu'ils puissent identifier les produits locaux et de 
saison, qui contribuent moins aux émissions de CO2 et au réchauffement climatique. Ainsi, un calendrier des saisons unique 
devrait être soutenu; 

• une indication relative à la provenance de tous les aliments non composés et de ceux qui représentent plus de 50% des 
produits composés ou qui sont sa caractéristique principale doit se retrouver sur l'étiquetage des denrées alimentaires. 

Les OC s'inquiètent également de la prolifération sur le marché de denrées aux vertus énergétiques, à forte contenance de caféine ou 
autre stimulant, et ciblant plus spécifiquement les mineurs. Une attention toute particulière doit être portée à ces types de produits, 
qui sont la plupart du temps mélangés à d'autres substances et qui peuvent être très néfastes pour la santé. 

C’est pourquoi, les OC demandent: 

• des règles plus strictes quant à la mise sur le marché et à l'information relative à ces produits ou une publication qui 
présente des produits à l'action "miracle". 

 

L'Observatoire des prix ne répond pas aux attentes des OC. L'observatoire du coût de la vie quotidienne devait, au départ, moderniser et 
actualiser le système des contrôles des prix. Les OC constatent que les informations diffusées par l'observatoire ne permettent pas un 
diagnostic sérieux des problèmes et ne permettent pas non plus d'identifier d'éventuels mauvais fonctionnements du marché. Une des 
missions de l’observatoire consiste en la rédaction trimestrielle d'un rapport de suivi des évolutions des prix des produits importants ou 
délicats du panier de l’indice des prix à la consommation. Mais rien dans la loi n'identifie ces fameux produits. 
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C’est pourquoi, les OC demandent: 

• d'être représentée au sein de l'Observatoire des prix et que celui-ci doit dépasser le cadre d'une simple observation pour 
influer sur les prix pratiqués. 

• que la notion de produits importants ou délicats corresponde à ceux indispensables à une vie décente pour les citoyens et 
qui influencent fortement les dépenses des ménages. 

Le Plan National de Nutrition et de Santé constitue une initiative louable.  

C’est pourquoi, les OC demandent: 

• de poursuivre et de développer la mise en œuvre de ce plan.  

Les OC apprécient le bon fonctionnement de l'AFSCA qui travaille efficacement et de manière indépendante.  

C’est pourquoi, les OC demandent: 

• un maintien des moyens nécessaires à la poursuite de son activité. 

II.   LES CONSOMMATEURS ET LA SECURITE DES PRODUITS NON ALIMENTAIRES 

Il apparaît que les accidents domestiques et de loisirs constituent la cause principale de blessures mortelles voire de lésions 
conduisant à l'invalidité. Qui plus est, les données actuellement disponibles sont insuffisantes pour mener une politique de sécurité 
basée sur la prévention. 

C’est pourquoi, les OC demandent: 

• la mise en œuvre d’un système permanent d'enregistrement des données sur les accidents; 

• d'organiser des campagnes thématiques de prévention et de sensibilisation sur la sécurité des enfants dans la sphère 
privée, destinées aux parents; 

• la sensibilisation du secteur au sujet des normes qui existent pour meubles, articles de puériculture et constructions de la 
maison; 

• une instance spécifique qui veille à une politique cohérente en matière de sécurité enfantine pour tout le pays; 

• une collaboration intersectorielle et sectorielle entre les divers acteurs sur le terrain ainsi qu'une approche coordonnée dans 
ce secteur; 

• l'introduction, par le biais de la législation, d'une interdiction ou du moins de normes strictes pour des produits spécifiques 
tels que ballons en latex, cordes de stores et ficelles dans des vêtements d'enfants; 

• le développement d'une campagne de contrôle sur les articles pour enfants de la part des autorités publiques; 
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• d'installer un organisme scientifique et épidémiologique pour la coordination et l'interprétation de données 
épidémiologiques dans le domaine des accidents qui touchent des enfants; 

• de continuer les campagnes d'information et de sensibilisation indispensables sur les dangers des contrefaçons. 

Le processus de normalisation constitue un outil efficace pour mener à une amélioration de la sécurité et du confort des 
consommateurs. 

C’est pourquoi, les OC demandent: 

• d'être systématiquement impliquées dans ce processus et recevoir les soutiens adéquats pour ce faire. 

Les organisations de consommateurs doivent pouvoir participer à l'élaboration des normes concernant les produits et services ayant 
des implications sur la sécurité et la santé publique.  

C’est pourquoi, les OC demandent: 

• la mise à disposition de moyens pour la participation des OC aux travaux européens en matière de normalisation; 

• une structure adéquate permettant aux OC d'assumer le rôle d'Antenne-Normes (lieu d'information en matière de normes de 
produits). Ainsi le CRIOC pourrait vulgariser le contenu des normes à l'adresse des consommateurs et informer les parties 
intéressées sur les implications de ces normes. 

Les OC constatent que l’accessibilité des lieux publics (administrations communales, magasins, restaurants, transports, gares ...) reste 
un défi pour les personnes moins valides. 

En outre, des efforts doivent être fournis en matière d'aménagements raisonnables dans le domaine des biens et services pour les 
consommateurs à mobilité réduite. Les prestataires ignorent encore leurs obligations en la matière. 

C’est pourquoi, les OC demandent: 

• une amélioration de l'accessibilité des lieux à usage public pour les moins valides; 

• des campagnes d'information et de sensibilisation sur la "problématique" des aménagements raisonnables envers les 
consommateurs à mobilité réduite d'une part et envers les prestataires de services d'autre part. 

III.   LES CONSOMMATEURS ET LA SANTE 

Il reste primordial de disposer des moyens nécessaires au maintien d’un bon état général de la santé de la population, par le biais du 
maintien d’un bon niveau des soins de santé. 

L'accès aux assurances du domaine de la santé préoccupe également les OC. La segmentation à outrance du secteur et l'augmentation 
spectaculaire des primes ont rendu leur accès plus difficile aux personnes les plus vulnérables qui en ont le plus besoin. 

Les OC s'inquiètent également de la problématique "assuétudes". Alcool, tabac, drogues, stimulants, cyberdépendance touchent un 
nombre de plus en plus élevé de jeunes. 
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C’est pourquoi, les OC demandent: 

• refuser la privatisation de certains champs de la sécurité sociale et le développement d'assurances santé privées; 

• d'assurer un financement solidaire suffisant et stable de la sécurité sociale; 

• de poursuivre les efforts entrepris en vue d'améliorer l'accessibilité aux soins par la limitation de la prise en charge du coût 
de la santé par le patient; 

• de renforcer l'efficience et la qualité des soins par une responsabilisation équitable des différents acteurs, patients et 
prestataires, notamment en matière de consommation médicale (recours au dossier médical global, échelonnement des 
soins ...) et de prescription médicale (médicaments génériques, prescriptions en dénomination des principes actifs...); 

• le développement de campagnes d'information et de promotion des sports sans risque en vue d'améliorer l'état de santé des 
consommateurs à moyen terme et de réduire les dépenses sociales liées aux dommages corporels; 

• une offre suffisante d'activités physiques encadrées qui soient accessibles à tous les consommateurs (en ce y compris 
l'encouragement des actions des OC en matière de pratiques sportives récréatives) en vue également d'améliorer l'état de 
santé des consommateurs à moyen terme; 

• d’être impliquées de près dans l’organisation et dans les adaptations de la politique de la santé. Elles exigent plus 
particulièrement de pouvoir jouer leur rôle, en tant qu’interlocuteur à part entière, dans chaque phase de la prise de 
décision et en tout cas dès la phase de préparation; 

• l'augmentation des moyens alloués à la lutte contre les assuétudes; 

• l'interdiction de publicités et de pratiques commerciales qui encouragent la surconsommation de produits alcoolisés; 

• de sensibiliser les vendeurs et les opérateurs à la limitation de l'accès aux jeux de hasard pour les mineurs et prévoir des 
sanctions et des contrôles efficaces.  

IV.   LES CONSOMMATEURS ET LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

Dans la perspective d'un développement durable, les modes de production et de consommation doivent évoluer de manière à exercer un 
moindre impact sur la qualité de l'environnement et les conditions socio-économiques de production.  

Dans ce cadre, les autorités publiques ont un rôle essentiel à jouer, un rôle traditionnel en ce qui concerne le développement de 
normes et le contrôle de leur application mais également un rôle important en ce qui concerne la gestion du changement, l'exemplarité  
et l'expérimentation des comportements attendus.  

Les consommateurs ne sont pas égaux en matière de consommation responsable. L'accès aux produits et services respectueux de 
l'environnement est encore trop limité aux consommateurs les plus privilégiés. Alors que la fracture numérique tend à se résorber, il 
apparaît une "fracture environnementale" de plus en plus criante. 
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C’est pourquoi, les OC demandent: 

• le développement d'une réelle politique de consommation durable. Jusqu'à présent les propositions existant en matière de 
consommation durable proviennent du développement d'autres politiques comme celles de l'environnement ou de 
l'aménagement du territoire. La politique de la consommation devrait intégrer les principes du développement durable et 
viser, à côté des objectifs traditionnels, la modification des choix et comportements des consommateurs.  

Un Plan fédéral de développement durable a été adopté par les autorités publiques et prévoit un ensemble de mesures visant 
notamment la consommation.  

C’est pourquoi, les OC demandent: 

• la mise en œuvre et l'évaluation de l'ensemble des mesures qui y sont prévues. 

En ce qui concerne la politique de produits, les OC insistent pour que soit développée une stratégie nationale de produits durables.  

Dans ce cadre, il convient notamment de développer des normes, de prévoir leurs conditions d'application et de libérer les moyens 
nécessaires au contrôle. Les objectifs à atteindre devraient consister en un relèvement des normes environnementales et sociales pour 
l'ensemble des biens mis sur le marché et non en un développement d'un éventail d'offres de qualité très différente.  

De même, la publicité pour des produits ou services non responsables et néfastes pour l'environnement doit faire l'objet d'une profonde 
remise en cause. 

C’est pourquoi, les OC demandent: 

• de soutenir l'innovation et la recherche appliquée dans le domaine des écoproduits; 

• d'encourager et soutenir les démarches d'éco-design dans les entreprises, notamment dans les PME; 

• d'encourager l'intégration des critères environnementaux dans les normes, aux différents niveaux auxquels se déroulent les 
processus de normalisation; 

• de développer une offre en produits durables suffisante et clairement identifiable, par des mesures visant les producteurs et 
les distributeurs. Parallèlement, prendre des dispositions pour décourager la mise sur le marché, la consommation de 
produits dommageables pour l'environnement et/ou vis-à-vis des normes sociales relatives aux droits humains et des 
travailleurs; 

• d'évaluer quels systèmes d'information sont les plus susceptibles de répondre aux besoins des consommateurs; 

• de mettre en place la technique des «échantillons gratuits», qui pourrait être déployée pour la promotion des écoproduits; 

• de favoriser un apprentissage actif et responsable des citoyens à tous les niveaux d’apprentissage, dès le premier âge; 

• de renforcer l'information des consommateurs sur les caractéristiques environnementales et sociales des produits par des 
mesures obligatoires d'étiquetage environnemental et/ou social; 



 

11 

©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC   

• de développer un instrument intégrant tous les aspects de la durabilité; la méthode LCA (Life Cycle Analysis) est une bonne 
base, mais elle ne prend pas en compte la biodiversité, ni l’utilisation de produits dangereux notamment; 

• de continuer à développer les mesures économiques telles que l'éco-fiscalité, l'aide aux investissements visant une 
consommation réduite d'énergie, les systèmes de tarifs progressifs pour la consommation des ressources en énergie et en 
eau; 

• d'encourager le recours à des produits plus durables et pénaliser la communication publicitaire qui encourage des produits 
ou services peu soucieux du développement durable; 

• de veiller à impliquer dans ces politiques toutes les couches de la population et prévoir des moyens de sensibilisation, 
d'information et d'éducation adaptés, notamment aux groupes les plus fragilisés en prenant mieux en compte les 
dynamiques d’attitudes et de comportements s’exprimant à l’égard de la consommation écologique dans les différents 
groupes de population; 

• de libérer des moyens suffisants pour permettre aux organisations de jouer un rôle efficace en matière de consommation 
durable. 

Elles demandent également de renforcer le rôle d'exemple des autorités publiques en matière d'environnement et de 
développement durable, notamment en: 

• renforçant l'intégration de critères environnementaux et sociaux dans les achats publics des administrations fédérales en 
collaboration avec les Régions et les Communautés par le développement d'une stratégie nationale de marchés publics 
durables; 

• encourageant les services et produits respectueux du développement durable partout y compris chez leurs sous-traitants; 

• développant des outils adaptés pour que les principes du développement durable puissent être intégrés par les 
fonctionnaires dans leurs pratiques quotidiennes; 

• poursuivant la certification EMAS de toutes les administrations publiques fédérales ainsi que les organismes d'intérêt public 
(OIP); 

• encourageant l’utilisation de modes de déplacement économes en ressources et rationalisant les services et déplacements 
en encourageant la dématérialisation; 

• continuant à développer en matière de politique énergétique, en complément avec les régions, les politiques incitantes 
permettant une réelle inflexion des consommations énergétiques des ménages (et des autres acteurs): aides à l'isolation des 
bâtiments, réduction de la consommation électrique due aux appareils, ... 

Elles demandent également: 

• le développement d’un étiquetage environnemental harmonisé tel que les consommateurs puissent mieux trouver l'offre de 
produits respectueux de l'environnement. L'offre doit être également suffisante et reconnaissable dans les lieux de vente. 
Les autorités doivent donc mettre au point des outils d'information efficaces et fiables, en concertation avec les acteurs 
économiques; 

• encadrer et clarifier les labels, sources de confusion pour le consommateur; 
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• la régulation des prix des produits de consommation durable via l'éco-fiscalité ou l'internalisation des coûts 
environnementaux et sociaux; 

• la mise en place d’une politique incitative à l’utilisation du label social tant par le développement d’actions de 
sensibilisation ainsi que de la prise en compte de critères sociaux tels que définis dans le cadre du label social pour l’octroi 
de marchés publics. 

V.   LES CONSOMMATEURS, LES INSTITUTIONS FINANCIERES ET LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT 

Les OC estiment qu'il y a lieu de renforcer la protection des consommateurs de services financiers. Cette amélioration de leur protection 
doit se situer à la fois dans une réforme du système de régulation des institutions financières, dans un renforcement des règles et un 
meilleur contrôle des différents aspects de la distribution des instruments financiers et des autres produits d’épargne ou 
d’investissement (publicité, information et conseil) ainsi  que dans l'éducation financière. 

Nombre de consommateurs, peu avertis du fonctionnement du système financier, se sont ainsi vus proposer des produits de placement 
sans pouvoir en déterminer les risques et les possibilités de rendement. Les OC constatent que les mesures existantes (dont la 
transposition de la directive MiFID) ou leur mise en œuvre  sont insuffisantes.  

C’est pourquoi, les OC demandent : 

• une réelle transparence de la part des institutions proposant des placements. Toute proposition d'investissement doit être 
accompagnée d'un estimateur de probabilité de succès accompagné du scénario le moins favorable. Cet estimateur devrait 
être calculé de manière identique par tous les acteurs du marché. De même, les bordereaux de souscription devraient 
mentionner le degré de risque du placement; 

• qu'un taux identique soit offert pour les livrets d'épargne ou les comptes à vue et ce, indépendamment du canal de vente 
utilisé (guichet, internet); 

• la limitation de la distribution aux consommateurs d'instruments de placement complexes dont la formulation ou la 
présentation est incompréhensible pour un consommateur qui n'est pas un investisseur professionnel ou pour lesquels il ne 
peut pas estimer raisonnablement le rendement ou le risque; 

Il est un fait que la Belgique bénéficie d’une législation développée et protectrice en matière de crédit à la consommation. Néanmoins, 
la problématique du surendettement est très loin d’être résolue. 

C’est pourquoi, les OC demandent : 

• le renforcement et le développement des mesures de contrôle de la correcte application de la législation, tant en terme de 
publicité, que de respect par le prêteur de son obligation d’information et de conseil, et ce, afin de limiter au maximum les 
situations de surendettement générées par le crédit; 

• que les contrats de service liant les consommateurs aient une durée raisonnable. Celle-ci ne devrait pas dépasser une durée 
de 12 mois. Des durées plus longues participent au surendettement des consommateurs par la mise en place de clauses 
pénales disproportionnées pour le consommateur et difficilement contestables par lui; 

• une interdiction totale des listes négatives externes. Ces listes mettent les consommateurs sous pression et touchent à la 
présomption d'innocence. Un non-paiement peut aussi être la conséquence d'une contestation des données et n'implique 
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pas par définition un problème de solvabilité. Ensuite, de telles listes sont un instrument pour fausser la concurrence : 
échapper au risque d'entreprise, abus de position dominante, etc. Les OC sont partisans d'un contrôle a priori de la liste 
négative externe.  

Les OC constatent depuis plusieurs années un engouement des consommateurs pour la formule souple, mais néanmoins très 
dangereuse, des ouvertures de crédit avec carte. 

C’est pourquoi, les OC demandent : 

• l'interdiction des crédits dans les lieux de vente qui ne sont pas liés à un achat; 

• la mise en place d'une réelle formation de tous les intermédiaires de crédit afin de veiller à ce qu'ils agissent de manière 
responsable dans l'octroi du crédit; 

• d'annoncer clairement le délai de zérotage dès le début du contrat. L'échéance devrait également être rappelée dans tous 
les relevés mensuels intermédiaires; 

• la mise en place d'un formulaire d'analyse budgétaire standardisé. La mise en place d'un tel formulaire permettrait de 
clarifier et de préciser les informations que le prêteur doit vérifier (la fiche de salaire par exemple), de vérifier que cette 
obligation a bien été remplie mais également de responsabiliser le consommateur et de s'assurer de sa bonne foi et de 
l'exactitude de ses réponses; 

• un espace dédié au crédit dans les lieux de vente. 

La publicité pour le crédit hypothécaire n’est quasiment pas réglementée contrairement à la publicité pour le crédit à la consommation 
qui est strictement encadrée. Cette différence au niveau de l'encadrement légal crée de fortes confusions dans l'esprit du 
consommateur confronté à un nombre toujours croissant de publicités pour tous les types de crédits. 

C’est pourquoi, les OC demandent : 

• la transposition (moyennant adaptations si nécessaire) des dispositions prévues en matière de crédit à la consommation 
dans la loi sur le crédit hypothécaire en vue d'accroître la protection des consommateurs.  

La crise financière mondiale a frappé de plein fouet de grandes institutions bancaires, les a fait chavirer. En empêchant les faillites 
dans le système bancaire, il s’est agi de protéger, à la fois les épargnants, les travailleurs du secteur bancaire, et l’ensemble des 
acteurs de l’économie réelle. Ces plans de sauvetage déployés, il est urgent maintenant d’empêcher que ce système ne puisse 
reproduire les mêmes erreurs qui ont provoqué cette très grave crise. L’Etat est intervenu avec promptitude et a engagé des moyens 
financiers sans précédents pour empêcher que la crise ne ravage l’économie du pays, détruise l’épargne des citoyens et plonge sans 
emplois des milliers et des milliers de travailleurs. Cette crise a également touché de nombreux clients qui faisaient confiance à leur 
banque et avaient investi leur épargne dans des instruments financiers dont ils ne connaissaient ni le fonctionnement ni les risques à 
défaut d’informations correctes de la part de leur interlocuteur. 

C’est pourquoi, les OC demandent : 

• la création d'une agence de protection des consommateurs chargé de rendre davantage transparents les produits financiers. 
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VII.   LES CONSOMMATEURS ET LES ASSURANCES 

Force est de constater que les litiges entre compagnies d’assurance et consommateurs sont nombreux et que les tribunaux saisis de ce 
genre de litiges ne désengorgent pas et mettent plusieurs années à trancher.  

C’est pourquoi, les OC demandent : 

• la création d’un service de médiation des assurances qui soit conforme aux attentes des organisations de consommateurs. 
Elles veulent la mise sur pied d’un système de médiation qui soit paritaire à tous les niveaux de fonctionnement et dans 
lequel les consommateurs sont effectivement associés à la gestion et au traitement quotidien des plaintes, à l’image du 
service de médiation mis en place pour le secteur bancaire.  

Les OC ont déjà proposé de nombreuses améliorations à apporter à différents régimes d'assurance. Ainsi, le régime actuel applicable à 
l’assurance responsabilité civile familiale, et plus particulièrement la problématique de la responsabilité des parents pour les actes 
commis par leurs enfants mineurs, est sujet à interprétation et permet trop souvent aux compagnies d'assurance de s'exonérer de leur 
indemnisation au détriment des assurés. 

C’est pourquoi, les OC demandent : 

• la révision de l’assurance responsabilité civile familiale par le législateur et la réforme de son régime actuel.  

L'opacité du secteur des assurances demeure trop souvent une réalité pour les consommateurs qui ne peuvent réaliser une véritable 
comparaison des primes pratiquées.   
S'ajoute à cela le trop grand nombre de clauses d'exclusions et la pratique des offres conjointes  qui ne permettent pas de faire jouer la 
concurrence et qui suscitent des situations de double assurance. 

C’est pourquoi, les OC demandent : 

• plus de transparence et de lisibilité, notamment lors de la conclusion du contrat en obligeant l'assureur à remettre à 
chaque assuré une notice reprenant non seulement les garanties offertes mais aussi les exclusions, les démarches à 
entreprendre en cas de sinistres, des conseils en matière de prévention, etc. Ils devraient également faire circuler un 
résumé annuel qui décrit les garanties qui sont couvertes par les polices d'assurance conclues; 

• le respect des conditions d'exercice d'un recours (manquement déterminé, relation de cause à effet avec le dommage, 
obligation de preuve de la part de l'assureur) par les assureurs; 

• l'obligation en matière d'assurance responsabilité civile pour les compagnies de publier leur grille d'évaluation de la 
valeur d'un bâtiment et les tarifs pratiqués; 

• la limitation de l'utilisation de termes ambigus qui dissimulent la vraie nature du produit et son absence de 
transparence en matière d'assurance épargne; 

• En matière d'assurance soins de santé, l'amélioration de la situation des personnes souffrant de maladies chroniques 
et de handicap;  

• l'interdiction des offres conjointes en matière d'assurance voyage et de manière générale l'encadrement stricte de ces 
dernières. 
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VIII.   LES CONSOMMATEURS ET LA JUSTICE 

Les OC sont soucieuses d’améliorer l'accès du consommateur à la justice et de trouver une solution adéquate concernant la 
disproportion entre le montant en jeu dans un litige de consommation et le coût qu’engendrerait une procédure judiciaire.  

C’est pourquoi, les OC demandent: 

• l'introduction d'actions en réparation collective, qui créeraient la possibilité pour plusieurs consommateurs ayant subi le 
même désavantage suite à des actions d'une même entreprise, de traduire ce fournisseur en justice de manière collective. 
Un projet de loi a déjà été rédigé par quelques experts juridiques, à la demande des ministres compétents, et soumis au 
Conseil de la Consommation, où il fut accueilli positivement par les OC. Elles insistent par conséquent pour continuer cette 
opération et d'entreprendre des démarches concrètes en tenant compte des attentes exprimées par les OC (identification 
plus précise du champ d'action, modalités de mises en œuvre, évaluation de la mesure, etc.); 

• le développement d'organes extrajudiciaires de règlement des litiges de consommation qui répondent aux critères fixés par 
l'Europe pour tous les secteurs où ils n'existent pas dont notamment la résolution de petits litiges de consommation. 

De nombreuses plaintes en matière de pratiques de commerce font l’objet de classements sans suite auprès des parquets.  

C’est pourquoi, les OC demandent : 

• la poursuite des auteurs d'infractions et qu'un signal fort soit donné en matière d’arnaques et d’escroqueries;  

• la mise en place d'une procédure de contrôles stricts et ciblés en matière d’infractions aux lois sur les pratiques de 
commerce. Elles estiment que des sanctions dissuasives (par un relèvement des plafonds applicables aux amendes 
administratives) doivent être prises à l’encontre des contrevenants et que les noms des auteurs doivent être publiés. Un 
'name and shame' pareil peut inciter des professionnels à mieux respecter la législation relative à la consommation en vue 
de protéger leur bonne réputation. 

IX.   LES CONSOMMATEURS ET LES HUISSIERS DE JUSTICE 

Les huissiers de justice ont une place centrale dans la problématique de la récupération de créances à charge de consommateurs. 

En 2009, un cadre légal a été créé et depuis lors ils ne peuvent plus facturer des coûts supplémentaires pour une intervention qui ne 
fait pas l'objet d'un titre exécutoire (comme un jugement). 

C’est pourquoi, les OC demandent : 

• la mise en place d'un service de médiation pour les consommateurs qui rencontrent des problèmes avec les huissiers; 

• un contrôle strict de l'application de ces dispositions légales ainsi que la mise en place d'un service pour la gestion des 
plaintes relatives aux actions d'huissiers de justice vis-à-vis de consommateurs dans le cadre de leurs activités de 
recouvrement de dettes. 
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X.   LES CONSOMMATEURS ET LES DROITS D'AUTEUR 

En ce qui concerne le téléchargement illégal, s'il est inacceptable, il s'agit aussi de ne pas se tromper de débat. Le consommateur n'est 
pas responsable de téléchargement illégal dès le moment où celui-ci est proposé par un site en ligne. Et, si des poursuites doivent être 
entreprises, c'est vis-à-vis de l'éditeur de services - le site - et non ses utilisateurs. 

C’est pourquoi, les OC demandent : 

• l'accès public et gratuit des informations financées par les pouvoirs publics; 

• la pénalisation de tous les acteurs qui encouragent le téléchargement illégal, en commençant par les éditeurs de contenu 
illégal, les hébergeurs ou les distributeurs de service. 

XI.   LES CONSOMMATEURS, LA PUBLICITE ET LES PRATIQUES MARKETING 

Au cours des dernières années, de nombreuses pratiques de marketing et publicitaires se sont développées. Or, les mécanismes publics 
de contrôle n’ont pas toujours été mis en place. Certains mécanismes de contrôle mis en place et en fonction tels que le Jury d’Ethique 
Publicitaire sont contestés par les OC tant en ce qui concerne leur composition, leur indépendance qu’en ce qui concerne leur mode de 
fonctionnement. Les OC déplorent également l'inefficacité de cet organe de contrôle des campagnes publicitaires quant à l'absence de 
sanctions efficaces; les avis du JEP ne liant que ses membres et quant à leur manque de pro-activité. 

C’est pourquoi, les OC demandent : 

• la création d'un Conseil fédéral de la Publicité, qui soit non seulement un instrument efficace de recherche et d'analyse du 
secteur de la publicité mais aussi un outil efficace d'encadrement des pratiques publicitaires.  

Des études ont souligné à diverses reprises, les dangers de manipulation des plus jeunes par la publicité et le marketing. Ainsi, sous 
prétexte de libération, les marques orientent le jeune à consommer à leur profit exclusif. 

Les OC s'inquiètent également des tentatives d'intrusion du milieu scolaire par les entreprises. Rappelons que l'école doit rester un lieu 
vierge de toute activité commerciale et politique. 

C’est pourquoi, les OC demandent : 

• des programmes d’éducation à la consommation qui éveillent les jeunes à la prise de conscience des techniques de 
manipulation et un meilleur encadrement de la publicité à destination des jeunes; 

• la mise en place de programmes de sensibilisation à la consommation responsable au sein des programmes scolaires et le 
soutien d'initiatives des organismes de prévention et non des entreprises privées; 

• l'interdiction toute publicité (au sens large) à destination des enfants de moins de 12 ans, appliquer une législation précise 
qui identifie toute communication publicitaire ou marketing et la sépare d'un contenu éditorial et plutôt que de réglementer 
le contenu de la publicité, autoriser la publicité en fonction des lieux de diffusion. Seuls les lieux interdits aux mineurs 
diffuseraient de la publicité pour des produits et services réservés aux adultes et les lieux enfants admis ne pourraient 
diffuser que les publicités pour les produits dont la vente est autorisée aux mineurs, à l'exception des moins de 12 ans; 
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• l'interdiction de publicités et de pratiques commerciales à l'attention des mineurs concernant des produits trop gras, salés 
ou sucrés. A défaut, une taxe dissuasive. 

XII.   LES CONSOMMATEURS ET LES NOUVELLES TECHNOLOGIES ET LA SOCIETE DE L'INFORMATION 

Les consommateurs (adultes ou mineurs d'âge) sont de plus en plus confrontés à un canal virtuel (commerce électronique, web 
banking, accès aux formulaires administratifs, mutuelle en ligne, info-santé-mobilité-culture, publicité, ...) sans être pour autant 
formés et informés adéquatement à ces nouvelles technologies. Les OC estiment que les consommateurs et particulièrement les jeunes 
consommateurs doivent être mieux informés et protégés, surtout vis-à-vis de la publicité et de la vente à distance, via GSM ou internet.  

Si la fracture numérique s’est réduite, les pouvoirs publics doivent continuer à encourager l’utilisation des technologies de l’information 
et de la communication dans les lieux publics, les lieux de vie et d’enseignement et faciliter le développement de contenus publics 
adaptés, libres de droit et susceptibles d’être utilisés par les jeunes 

Elles constatent l'apparition d'une fracture numérique de second degré liée à l’utilisation de technologies de l’information, c’est-à-dire 
le manque de maîtrise des compétences et connaissances fondamentales pour l’usage, tout aussi dangereuse pour le consommateur.  

De même, les risques quant aux atteintes à la vie privée sont de plus en plus grands, notamment en raison du boom de l'utilisation des 
réseaux sociaux. 

C’est pourquoi, les OC demandent : 

• que les pouvoirs publics favorisent l’accessibilité aux informations disponibles, incitent au développement de l’esprit 
critique des consommateurs, forment au décryptage des informations, renforcent la diversité culturelle et protègent 
efficacement les consommateurs contre les risques d’escroqueries, d’arnaques ou de piraterie informatique. Par ailleurs, 
une attention particulière doit être accordée au développement d’outils démocratiques d’accès et il convient d’éviter les 
situations de monopoles tant économiques que culturels; 

• la mise en place de dispositifs efficaces de lutte contre la fracture numérique de second degré; 

• la responsabilisation des infomédiaires (sites qui mettent en relation des acheteurs et des vendeurs) en matière 
d’escroquerie et d’arnaque, si ceux-ci ont été mis au courant de tels agissements; 

• l'application par les autorités du principe de neutralité technologique en conservant les mécanismes actuels de protection. 
Ces technologies s’inscrivent dans le développement d’une société à dimension humaine, tolérante et respectueuse de tous; 

• que les consommateurs soient informés tant des nouvelles formes que des formes récurrentes d'arnaques afin de pouvoir 
les éviter; 

• le renforcement  des mesures de protection pour les mineurs, tout comme les campagnes d'informations sur les dangers 
d'internet notamment en matière de protection de la vie privée; 

• que le code d'éthique pour les télécommunications qui depuis des années n'est pas effectif soit enfin traduit dans la 
législation afin de le rendre plus contraignant, ce qui permettrait d'encadrer plus adéquatement les sms surtaxés; 

• la mise  en place par les différents opérateurs d'un réel service à la clientèle effectif et efficace pour les consommateurs. 

L'information constituant un élément essentiel dans la formation des consommateurs, il est nécessaire de la favoriser en ce compris en 
matière d'accès à la culture. 
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C’est pourquoi, les OC demandent : 

• que l'accès aux musées fédéraux soient gratuits chaque premier dimanche du mois. 

XIV.   LES CONSOMMATEURS ET L'HABITATION UNIFAMILIALE 

Il est essentiel que l’habitation familiale reste protégée. 

C’est pourquoi, les OC demandent : 

• que soit menée une réflexion sur des produits d'épargne tels que l'hypothèque inversée ou le prêt viager hypothécaire qui 
apparaîtront à moyen terme sur le marché belge; 

• des études portant sur la protection du consommateur confronté à la technicité des produits et services proposés soient 
engagées.  

La flambée des prix de l'immobilier résidentiel conduit à une précarité des locataires qui doivent consacrer une part croissante de leurs 
revenus à leur logement, voire réduire leurs besoins en matière de confort ou de superficie ou recourir à la colocation qui s’envisage 
aujourd’hui de plus en plus comme un mode de fonctionnement pour diminuer la charge locative. A ce sujet, la fixation de règles de vie 
en communauté est essentielle, notamment, en ce qui concerne les droits et devoirs de chaque colocataire. 

C’est pourquoi, les OC demandent : 

• le développement d'un observatoire des loyers pour l'ensemble de la Belgique et qu'une solution structurelle d'accès au 
logement soit mise en place;  

• la promotion de l'énergie renouvelable utilisée dans le cadre du logement social ou unifamilial en fonction de la composition 
et du revenu des ménages. 

La construction et la rénovation de l'habitation unifamiliale constitue souvent un parcours du combattant pour les consommateurs. 
Malgré l'existence de la loi Breyne, trop de consommateurs sont encore confrontés à d'incessantes difficultés dans leurs relations avec 
les professionnels qui utilisent leur connaissance du marché pour limiter ou exclure leur responsabilité. 

C’est pourquoi, les OC demandent : 

• la mise en place d'un contrat unique relatif à la construction, l'imposition de la charge de la preuve aux professionnels (pour 
les architectes, une obligation de conception, d'information et de contrôle des travaux dans une totale indépendance et 
intégrité intellectuelle; pour les entrepreneurs, d'une obligation de résultat; pour les promoteurs, d'une obligation de livrer), 
la désignation d'un interlocuteur responsable unique, le recours aux contrats forfaitaires, l'intégration d'une procédure de 
recours précise; 

• l'interdiction de la vente "conjointe" quand les consommateurs désireux de faire bâtir leur maison se retrouvent dans 
l'obligation de contracter avec l'entreprise qui a vendu le terrain; 

• le renforcement des missions et de l'indépendance de l'architecte dans le cas des ventes "clé sur porte"; 
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• l'obligation pour chaque entrepreneur de disposer d'une assurance couvrant les fautes professionnelles; 

• l'interdiction de pratiques permettant d'échapper à la loi Breyne en limitant les responsabilités des professionnels. 

XV.   LES CONSOMMATEURS ET L'ENERGIE 

L'amortissement accéléré des centrales au charbon et nucléaires, propriétés d'Electrabel-Suez, a été financé par l'ensemble des 
consommateurs belges, entre 1971 et 2003, via des surcharges tarifaires très significatives. Ce processus est l'un de ceux qui 
permettent à Electrabel-Suez d'engranger aujourd'hui sur sa production belge des bénéfices colossaux. Au moment de la libéralisation 
(théorique) du marché, il l'a doté d'un avantage concurrentiel extraordinaire : un parc de production presque entièrement remboursé, lui 
assurant des coûts extraordinairement inférieurs à ceux qui déterminent, dans la logique actuelle, les prix du marché. 

Une juste rétribution des consommateurs belges pour les efforts fournis assurerait annuellement une rente beaucoup plus élevée que 
les 250 millions d’euros actuellement évoqués, à investir dans une politique énergétique durable, au bénéfice des consommateurs, de 
l'économie et de l'environnement. 

C’est pourquoi, les OC demandent : 

• la mise en place sans attendre d'un mécanisme légal récurrent pour la récupération des bénéfices exceptionnels illégitimes 
engrangés par Electrabel-Suez; 

• l'affectation de la majeure partie des sommes récupérées au développement des énergies renouvelables et de l'efficacité 
énergétique, avec pour ce dernier point une attention particulière à l'aide proactive aux ménages à bas revenus, à la 
promotion de la production décentralisée et de la cogénération; 

• le renforcement des pouvoirs de la CREG. 

L'énergie, en tant que bien de première nécessité, doit être à la portée de tous. Aujourd’hui, celle-ci est devenue un facteur important 
dans le surendettement de beaucoup de ménages. Il convient de développer une politique ambitieuse de réduction des consommations 
énergétiques des ménages et qui cherche à satisfaire les besoins de toutes les catégories de consommateurs. 

Révolution énergétique et lutte contre le réchauffement climatique sont des enjeux majeurs à ne pas perdre de vue. 

C’est pourquoi, les OC demandent : 

• réduire le taux de la T.V.A. de 21 à 6% sur  l'électricité verte domestique pour une quantité de consommation de base; 

• mettre en place une tarification progressive et solidaire de l’énergie pour l'ensemble des fournisseurs; 

• mutualiser les coûts de distribution en matière de prix du gaz et de l'électricité afin de mettre fin aux discriminations : un 
prix unique s'impose; 

• renforcer les dynamiques d'achats groupés; 

• favoriser la transparence des prix de l'énergie et la compréhension des offres des différents fournisseurs; 

• développer les mesures d'information et d'aide aux ménages à l'acquisition d'appareils et de produits économiseurs 
d'énergie; 
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• instaurer un système de tiers investisseur pour aider les ménages dans les travaux d'économie d'énergie; 

• organiser le plus largement possible des guichets énergie pour pallier la complexité en la matière depuis la libéralisation; 

• favoriser la production et la consommation d'énergies renouvelables; 

• continuer à promouvoir les audits énergétiques et l'accompagnement des consommateurs qui veulent implémenter des 
mesures d'économie d'énergie; 

• assurer dans un premier temps et renforcer dans un deuxième temps les pouvoirs de la CWAPE en Région Wallonne, de 
BRUGEL en Région Bruxelloise et de VREG en Flandre afin qu'ils puissent jouer pleinement et efficacement leurs missions; 

• évaluer et contrôler en Wallonie la pose de compteurs à budget, source de nombreux abus; 

• créer un comité des usagers de l’électricité et du gaz en Wallonie, à l’instar du Comité qui existe en Région bruxelloise. 
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